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Regeste

Regroupement familial

Erwägungen

E. 2
La recourante peut invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris l'excès
ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents et, à moins qu'une autorité cantonale n'ait statué comme autorité de recours,
l'inopportunité de la décision entreprise (cf. art. 49 PA). Dans le cadre de la procédure de
recours, le TAF applique d'office le droit fédéral. Conformément à l'art. 62 al. 4 PA, il n'est
pas lié par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi peut-il admettre ou rejeter le
pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, il prend en considération
l'état de fait régnant au moment où il statue (ATAF 2011/1 consid. 2 p. 4 et jurisprudence
citée). 3.1. L'ODM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des
autorisations de séjour et de courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement lorsqu'il
estime qu'une procédure d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes
afin d'assurer une pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se
révèle indispensable dans un cas d'espèce. Il peut refuser son approbation ou limiter la
portée de la décision cantonale (art. 85 al. 1 let. a et b et art. 86 de l'ordonnance du 24
octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA,
RS 142.201], en relation avec l'art. 99 LEtr). L'ODM refuse en particulier d'approuver
l'octroi ou le renouvellement (respectivement la prolongation) d'une autorisation lorsque des
motifs de révocation existent contre la personne concernée (cf. art. 86 al. 2 let. a et c
OASA). 3.2. En l'espèce, la compétence décisionnelle appartient à la Confédération en
vertu des règles de procédure précitées (cf. également ch. 1.3.1.3 let. c des Directives et
circulaires de l'ODM, en ligne sur son site > Documentation > Bases légales > Directives et
circulaires > Domaine des étrangers > Procédure et compétences, version du 30 septembre
2011, visité fin février 2012, qui soumettent notamment à approbation l'octroi ou le
renouvellement [respectivement la prolongation] d'une autorisation de séjour lorsque
l'étranger a enfreint de manière grave ou répétée l'ordre juridique). Il s'ensuit que ni le
Tribunal, ni l'ODM ne sont liés par la proposition du SPOP du 21 février 2011 et peuvent
parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 4.1
Depuis le 1er janvier 2008, le statut juridique des étrangers en Suisse est régi par la LEtr et
ses ordonnances d'exécution, notamment l'OASA, pour autant qu'il ne soit pas réglé par
d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(cf. art. 2 al. 1 LEtr).



E. 4.2
L'étranger n'a en principe pas un droit à la délivrance d'une autorisation de séjour
(respectivement au renouvellement ou à la prolongation d'une telle autorisation) ou
d'établissement, à moins qu'il ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du droit
fédéral ou d'un traité accordant un tel droit (cf. ATF 135 II 1 consid. 1.1 p. 3s., ATF 131 II
339 consid. 1 p. 342s., et la jurisprudence citée).

E. 4.3
Lors de l'admission d'étrangers, l'évolution socio-démographique de la Suisse est prise en
considération (art. 3 al. 3 LEtr). Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur
pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi
que de son degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEtr).

E. 5
Dans son recours, la recourante s'est prévalue de l'application de l'ALCP, estimant qu'elle
ne devait pas être discriminée en matière de regroupement familial par rapport à un
ressortissant communautaire. L'ALCP et son annexe I sont toutefois inapplicables au
présent cas, dans la mesure où la recourante est de nationalité suisse. Dans une telle
hypothèse, seul l'art. 42 LEtr régit le droit au regroupement familial, même si cette loi peut
être créatrice d'une discrimination à rebours. Le Tribunal fédéral (ci-après : TF) a déjà pu
constater une telle discrimination dans diverses circonstances, sans pouvoir y remédier
(ATF 136 II 120 consid. 3; arrêt du TF 2C_633/2010 du 14 janvier 2011 consid. 3). 6.1. A
teneur de l'art. 42 LEtr, le conjoint d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi d'une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en
ménage commun avec lui (al. 1). Après un séjour légal ininterrompu de cinq ans, il a droit à
l'octroi d'une autorisation d'établissement (al. 3). 6.2. En vertu de l'art. 51 al. 1 let. b LEtr,
les droits au regroupement familial conférés par l'art. 42 LEtr pour les membres de la
famille de ressortissants suisses s'éteignent s'il existe des motifs de révocation au sens de
l'art. 63 LEtr. L'art. 63 LEtr stipule notamment, à son alinéa 1 let. a, que l'autorisation est
révoquée lorsque les conditions visées à l'art. 62 let. a ou b LEtr sont remplies. 6.2.1. L'art.
62 let. a LEtr prévoit la révocation d'une autorisation de séjour lorsque l'étranger ou son
représentant légal a fait de fausses déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la
procédure d'autorisation. Selon la jurisprudence, ce motif de révocation doit, d'une manière
générale être appliqué conformément à la pratique développée sous l'empire de l'ancienne
loi sur le séjour et l'établissement des étrangers. A cet égard, sont importants non seulement
les faits sur lesquels l'autorité a expressément demandé des précisions, mais également ceux
dont le recourant devait savoir qu'ils étaient déterminants pour l'octroi du permis. Le silence
ou l'information erronée doivent avoir été utilisés de manière intentionnelle, savoir dans
l'optique d'obtenir l'autorisation de séjour ou d'établissement. L'étranger est tenu d'informer
l'autorité de manière complète et conforme à la vérité sur tous les faits déterminants pour
l'octroi de l'autorisation. Il importe peu que l'autorité eût pu découvrir de tels faits par
elle-même si elle avait fait preuve de diligence (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_227/2011
du 25 août 2011 consid. 2.2 et 2C_651/2009 du 1er mars 2010 consid. 4.1.1 et
jurisprudence citée). En l'espèce, B._______ a déposé sa demande de regroupement familial
du 5 février 2009 sous sa véritable identité sans mentionner le faux nom qu'il avait utilisé
lors de son séjour en Suisse. Ce n'est que suite à l'examen dactyloscopique effectué par
l'Ambassade de Suisse à Dakar que cet alias a été découvert. Il a ainsi tu des faits
extrêmement importants pour apprécier son droit à l'octroi d'une autorisation de séjour, à



savoir les condamnations pénales dont il avait précédemment fait l'objet en Suisse sous ce
pseudonyme ainsi que la mesure d'interdiction d'entrer dans l'Espace Schengen de durée
indéterminée prise à son encontre. La dissimulation de tels faits suffit à mettre en oeuvre le
motif de refus d'autorisation de l'art. 62 let. a LEtr. Il en va d'autant plus ainsi que la
tromperie n'a pas à être causale, en ce sens qu'il n'est pas nécessaire qu'elle ait joué un rôle
décisif dans l'octroi de l'autorisation (cf. arrêt du TF 2C_651/2009 précité et références
citées). 6.2.2. Selon l'art. 62 let. b LEtr, l'autorité compétente peut révoquer une autorisation
de séjour si l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée ou a
fait l'objet d'une mesure pénale au sens des art. 64 ou 61 du code pénal suisse du 21
décembre 1937 (CP, RS 311.0). Le Tribunal fédéral a considéré que le prononcé d'une
peine privative de liberté supérieure à un an constituait une peine de longue durée et,
partant, un motif de révocation au sens de l'art. 62 let. b LEtr, indépendamment du fait
qu'elle ait été prononcée avec un sursis complet ou partiel ou sans sursis (ATF 135 II 377
consid. 4.2, ATF 137 II 297 consid. 2; arrêt du TF 2C_515/2009 du 27 janvier 2010 consid.
2.1). Ce motif de refus de révocation est manifestement rempli en l'espèce au regard de la
condamnation à dix-huit mois d'emprisonnement subie par l'intéressé le 3 juin 2005. 6.3.
B._______ réalise donc deux motifs de révocation au sens de l'art. 63 al. 1 let. a LEtr (en
relation avec l'art. 62 let. a et b LEtr). 7.1. Conformément à l'art. 96 al. 1 LEtr, le refus de
l'autorisation ne se justifie toutefois que si la pesée des intérêts à effectuer dans le cas
concret fait apparaître la mesure comme proportionnée. Il convient ce faisant de prendre en
considération la gravité de la faute commise, le degré d'intégration et la durée du séjour
effectué en Suisse, ainsi que le préjudice que l'intéressé et sa famille auraient à subir en
raison de la mesure (cf. ATF 135 II 377 consid. 4.2 et 4.3 p. 379ss). 7.2. L'art. 8 CEDH
contient une réglementation similaire. En vertu de l'art. 8 par. 1 CEDH, un étranger peut,
selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale pour
s'opposer à l'éventuelle séparation de membres de sa famille bénéficiant d'un droit de
présence assuré en Suisse (notamment nationalité suisse ou autorisation d'établissement), en
particulier de son époux et de ses enfants mineurs vivant en ménage commun avec lui, pour
autant qu'il entretienne avec ces derniers des relations étroites, effectives et intactes (cf.
ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 p. 145s.; ATAF 2007/45 consid. 5.3 p. 591s., et les références
citées). Une ingérence dans l'exercice de ce droit est toutefois possible, selon l'art. 8 par. 2
CEDH, pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans
une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au
bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions
pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés
d'autrui. Elle suppose donc une pesée des intérêts en présence (cf. ATF 135 I 143 consid.
2.1 p. 147, ATF 135 I 153 consid. 2.2.1 p. 156, ATF 135 II 377 consid. 4.3 p. 381s., ATF
134 II 10 consid. 4.1 p. 22s., et la jurisprudence citée). En ce qui concerne l'intérêt public, il
faut retenir que la Suisse mène une politique restrictive en matière de séjour des étrangers,
pour assurer un rapport équilibré entre l'effectif de la population suisse et celui de la
population étrangère résidante, ainsi que pour améliorer la situation du marché du travail et
assurer un équilibre optimal en matière d'emploi. Ces buts sont légitimes au regard de l'art.
8 par. 2 CEDH (cf. ATF 135 I 143 consid. 2.2 p. 147 et 153 consid. 2.2.1 p. 156).
L'application de cette disposition implique aussi la pesée des intérêts en présence et
l'examen de la proportionnalité de la mesure, d'une manière comparable à ce que prévoit
l'art. 96 al. 1 LEtr (arrêt du TF 2C_210/2011 du 20 septembre 2011 consid. 3.2). 7.3.
Lorsque le refus de délivrer, de renouveler ou de prolonger une autorisation de séjour,



respectivement le prononcé d'une mesure d'éloignement se fonde sur la commission d'une
infraction, la peine infligée par le juge pénal, qui sert à évaluer la gravité de la faute
commise, est le premier critère à prendre en considération dans le cadre de la pesée des
intérêts (cf. ATF 134 II 10 consid. 4.2 p. 23, ATF 120 Ib 6 consid. 4b p. 14 ; arrêt du TF
2C_210/2011 précité consid. 3.3). Le Tribunal fédéral a jugé à de multiples reprises que la
protection de la collectivité publique face au développement du marché de la drogue
constitue un intérêt public important justifiant l'éloignement de Suisse d'un étranger qui est
mêlé de près ou de loin à ce commerce et contribue ainsi activement à la propagation de ce
fléau, surtout s'il n'est pas lui-même consommateur de drogue, mais qu'il a agi par pur appât
du gain. Il s'agit d'un domaine où la jurisprudence se montre particulièrement rigoureuse, le
risque de récidive ne jouant pas un rôle déterminant pour les mesures d'éloignement prises
sur la base du droit interne, mais ne constituant qu'un facteur parmi d'autres dans la pesée
des intérêts, où la gravité des actes commis est, comme on l'a vu, le premier élément à
prendre en considération. Les étrangers qui commettent des infractions à la législation sur
les stupéfiants d'une certaine gravité doivent dès lors s'attendre à des mesures d'éloignement
(ATF 129 II 215 consid. 7 p. 221ss, ATF 134 II 10 consid. 4.3 p. 24, arrêts du TF
2C_210/2011 précité consid. 4.1 et 2C_227/2011 précité consid. 3.1, et les références
citées). 7.4. A ce propos, il sied de relever que, dans le cadre de la balance des intérêts en
présence, l'autorité de police des étrangers s'inspire de considérations différentes de celles
qui guident l'autorité pénale. Alors que le prononcé du juge pénal est dicté, au premier chef,
par des considérations tirées des perspectives de réinsertion sociale du condamné, c'est en
revanche la préoccupation de l'ordre et de la sécurité publics qui est prépondérante en
matière de police des étrangers. L'appréciation émise par l'autorité de police des étrangers
peut donc s'avérer plus rigoureuse pour l'intéressé que celle de l'autorité pénale (cf. ATF
130 II 493 consid. 4.2 p. 500s. et la jurisprudence citée ; arrêt du TF 2C_210/2011 précité
consid. 3.3). 7.5. La durée de présence en Suisse d'un étranger constitue un autre critère
important ; plus la durée de ce séjour aura été longue, plus les conditions requises pour
refuser une autorisation de séjour ou prononcer une mesure d'éloignement devront être
appréciées de manière restrictive. Pour apprécier la proportionnalité d'une telle décision, il
conviendra de tenir compte tout particulièrement de l'âge de l'étranger au moment de son
arrivée en Suisse, de l'intensité des liens que celui-ci aura noués dans ce pays et des
éventuelles difficultés de réintégration dans le pays d'origine (cf. ATF 135 II 110 consid.
2.1 p. 112, ATF 131 II 329 consid. 4.3 p. 338, ATF 130 II 176 consid. 4.4.2 p. 190s. et la
jurisprudence citée). 7.6. Enfin, il y a lieu d'examiner si l'on peut exiger des membres de la
famille qui ont un droit de présence en Suisse qu'ils suivent l'étranger dont l'autorisation de
séjour est refusée. Pour trancher cette question, l'autorité compétente ne doit pas statuer en
fonction des convenances personnelles des intéressés, mais prendre objectivement en consi-
dération leur situation personnelle et l'ensemble des circonstances. Si l'on ne peut pas exiger
des membres de la famille pouvant rester en Suisse qu'ils partent à l'étranger, cet élément
doit entrer dans la pesée des intérêts en présence, mais n'exclut pas nécessairement, en
lui-même, un refus de l'autorisation de séjour (cf. ATF 134 II 10 consid. 4.2 p. 23, et la
jurisprudence citée). Lorsqu'une ressortissante suisse épouse un étranger faisant l'objet
d'une procédure susceptible de conduire à un refus de renouvellement de l'autorisation de
séjour, respectivement à l'expulsion de son futur conjoint, on considère normalement qu'elle
accepte le risque de devoir faire sa vie à l'étranger avec ce dernier (ATF 116 Ib 353 consid.
3e-f p. 358ss). A fortiori en va-t-il ainsi lorsque le mariage intervient postérieurement à une
condamnation pénale (cf. arrêt du TF 2C_633/2010 précité consid. 4.3.2). 7.7. Selon la



jurisprudence applicable au conjoint étranger d'une personne bénéficiant d'un droit de
présence assuré en Suisse (soit les ressortissants suisses ou les étrangers au bénéfice d'un
permis d'établissement), une condamnation à deux ans de privation de liberté constitue la
limite à partir de laquelle, en règle générale, il y a lieu de refuser l'autorisation de séjour, du
moins en présence d'une demande d'autorisation initiale ou d'une demande de prolongation
d'autorisation déposée après un séjour de courte durée. Ce principe vaut même lorsqu'on ne
peut pas - ou difficilement - exiger de l'époux suisse qu'il parte à l'étranger, ce qui empêche
de fait les conjoints de vivre ensemble d'une manière ininterrompue. Ainsi, lorsque
l'étranger a été condamné à une peine privative de liberté de deux ans au moins, l'intérêt
public à son éloignement de Suisse l'emporte généralement sur son intérêt privé (et celui de
sa famille) à pouvoir rester en Suisse (cf. la jurisprudence instaurée par l'arrêt Reneja,
publié in: ATF 110 Ib 201, qui demeure pertinente sous le nouveau droit : ATF 135 II 377
consid. 4.4 p. 382s.; cf. également ATF 134 II 10 consid. 4.3 p. 23ss, et jurisprudence citée).
Le seuil de 24 mois fixé par la jurisprudence n'a toutefois qu'un caractère indicatif. Même si
cette limite est atteinte, l'octroi ou le renouvellement d'une autorisation de séjour n'est pas
absolument exclu, mais suppose que des circonstances tout à fait exceptionnelles soient
réalisées (ATF 135 II 377 consid. 4.4 p. 382s., ATF 130 II 176 consid. 4.1 p. 185, ATF 116
Ib 353 consid. 3e-f p. 358ss et jurisprudence citée). Inversement, lorsque la peine infligée
est moins sévère, il n'est pas exclu de prononcer une mesure d'éloignement, respectivement
de refuser l'octroi ou le renouvellement d'une autorisation de séjour à laquelle le conjoint
étranger aurait normalement droit, par exemple si, par l'accumulation de petites infractions
ou par son comportement en général, l'intéressé a démontré son manque d'intégration en
Suisse. Dans ce cas, seule est déterminante la pesée des intérêts publics et privés en
présence, à laquelle il convient de procéder en tenant compte de l'ensemble des
circonstances de la cause, conformément au principe de la proportionnalité. Il y a
notamment lieu de prendre en compte la nature du délit commis et de se montrer
particulièrement rigoureux avec les ressortissants étrangers qui se livrent au trafic de
drogue, qui plus est pour des motifs purement pécuniaires (ATF 135 II 377 consid. 4.4 p.
382s., arrêts du Tribunal fédéral 2C_227/2011 précité consid. 4.1, 2C_915/2010 du 4 mai
2011 consid. 4, 2A.541/2004 du 29 novembre 2004 consid. 3.2 et 2A.49/2002 du 25 avril
2002 consid. 3.3). 8.1. Il convient dès lors d'examiner si la décision querellée, par laquelle
l'ODM a refusé d'approuver l'octroi d'une autorisation de séjour au mari de la recourante,
respecte le principe de la proportionnalité. 8.2. B._______ a été condamné à trois reprises
entre 2005 et 2007, à des peines totalisant 21 mois d'emprisonnement et 120 jours-amende.
Parmi ses condamnations figure une peine de 18 mois d'emprisonnement, sous déduction de
56 jours de détention préventive, pour avoir, entre autres, vendu à tout le moins 119g de
cocaïne, le prénommé ayant au surplus agi dans un but principalement lucratif, étant donné
qu'il n'était pas consommateur de cette drogue-là, mais de marijuana, soit un stupéfiant
nettement moins cher. Cette peine a été assortie du sursis, lequel n'a pas été révoqué par la
suite. La deuxième condamnation de l'intéressé, qui se montait à trois mois de détention et à
une amende de Fr. 200.-, concernait également des infractions à la LStup, en plus
d'infractions à la LSEE. La dernière ne portait que sur des infractions aux prescriptions de
police des étrangers liées à son propre statut, dont la gravité est fréquemment considérée
comme moindre dans la pesée des intérêts (cf. ATF 136 I 285 consid. 5.3 et arrêt du TF
2C_227/2011 précité consid. 3.2), et qui ne lui a valu qu'une peine en jours-amende. Par
l'activité qu'il a déployée dans le monde des stupéfiants, B._______ a contribué, durant une
période de plusieurs années, à la prolifération du trafic de substances illicites. Toutefois, si



on laisse de côté la dernière condamnation étant donné ses particularités, il apparaît que le
total des peines privatives de liberté infligées à l'intéressé est inférieur à la limite des deux
ans fixée par la jurisprudence applicable au regroupement familial d'un conjoint d'une
Suissesse. En outre, malgré sa dernière condamnation pour séjour illégal, B._______ s'est
encore soustrait durant plus d'une année à son obligation de quitter la Suisse pour y
séjourner en toute illégalité jusqu'à son expulsion, intervenue le 17 novembre 2008. 8.3. A
la lumière de la jurisprudence, l'intérêt public à ne plus accepter la présence de l'intéressé en
Suisse apparaît donc comme manifeste au vu de ses antécédents pénaux. Cela d'autant plus
si l'on prend en compte le fait qu'il a intentionnellement trompé les autorités
administratives, d'une part, à son arrivée en Suisse en 2003, en mentant sur son nom, son
âge réel et sur son origine, ayant prétendu être ressortissant du Libéria, et d'autre part, lors
de la procédure d'autorisation pour regroupement familial, en ne mentionnant pas l'identité
qu'il avait utilisée lors de son séjour en Suisse, sous laquelle il a été condamné pénalement
et a fait l'objet d'une décision d'interdiction d'entrée à durée indéterminée. Au vu de la
gravité et du nombre de comportements contraires à l'ordre public suisse reprochés à
l'intéressé, seul un intérêt privé particulièrement important pourrait faire obstacle à son
éloignement dans le cadre de la pesée des intérêts. 8.4. A cet égard, la durée du séjour en
Suisse de l'intéressé ne saurait être prise en compte, dans la mesure où il y a d'abord résidé à
titre précaire dans le cadre de l'examen de sa demande d'asile puis illégalement (cf. ATF
134 II 10 consid. 4.3 p. 24). Durant ce séjour, il ne semble pas avoir travaillé (et n'y était en
outre pas autorisé), de sorte qu'il ne peut pas se prévaloir d'une bonne intégration
professionnelle. 8.5. Il apparaît que l'intérêt privé de B._______ à l'octroi d'une autorisation
de séjour réside avant tout dans la présence en Suisse de son épouse et de sa fille et,
également, des enfants que son épouse a eus lors de précédentes unions. A cet égard, il n'est
pas envisageable d'exiger de l'épouse, qui a toujours vécu en Suisse, qu'elle quitte son pays,
avec ses deux fils et sa fille, pour s'établir en Gambie et y rejoindre son conjoint, d'autant
moins que le père de G._______ s'est formellement opposé à ce que son enfant s'installe à
l'étranger dans son attestation du 13 juillet 2011. Il s'impose cependant de constater qu'en
épousant un trafiquant de drogue récidiviste, qui faisait l'objet d'une mesure d'éloignement,
A._______ ne pouvait ignorer le risque qu'elle ne puisse pas vivre sa vie de couple en
Suisse. La situation des enfants est toutefois différente, dans la mesure où ils sont contraints
de subir l'absence de B._______ après s'être habitués à ce que ce dernier prenne soin d'eux
et que cette absence a des incidences sur leur état de santé. Il ressort en effet du dossier que
le prénommé s'est occupé des deux fils de son épouse pendant une année avant d'être
refoulé en Gambie, ce qui avait permis à A._______ de travailler et d'être financièrement
indépendante. Suite au renvoi de l'intéressé et à la naissance de leur fille commune, la
prénommée a perdu son emploi et vit depuis lors à la charge des services sociaux, n'ayant
pas trouvé de solution de garde pour ses trois enfants. Plusieurs professionnels de l'enfance
ont souligné que la présence de B._______ au domicile familial avait été bénéfique à tous,
que depuis son départ, les enfants vivaient dans une insécurité affective et qu'il était
indispensable à leur équilibre qu'il puisse revenir auprès d'eux. La situation familiale s'est
encore empirée récemment suite au décès du père de F._______, le deuxième fils de
A._______. Dans un rapport médical du 27 décembre 2011, la pédopsychiatre E._______
mentionne que les crises d'angoisse de F._______ sont devenues plus fréquentes et intenses,
que sa mère ne parvient pas à le rassurer et qu'elle est épuisée notamment à cause des
troubles de sommeil présentés par D._______, lesquels persistent et s'intensifient
périodiquement. La doctoresse E._______ précise que le retour de B._______ est



indispensable pour permettre à la famille de retrouver un équilibre et éviter que l'état des
enfants continue de se détériorer. Le cas d'espèce est particulier en ce sens qu'il est attesté
médicalement que le retour de B._______ est nécessaire afin que l'état des enfants cesse
d'empirer et qu'ils retrouvent un équilibre familial et affectif, indispensable à leur
développement. Or, le Tribunal est tenu de statuer en prenant particulièrement en compte
l'intérêt supérieur des enfants, selon l'art. 3 de la convention du 20 novembre 1989 relative
aux droits de l'enfant (ci-après : CDE, RS 0.107). Dans ces conditions, il apparaît que
l'intérêt privé de l'intéressé, de son épouse et des enfants à vivre ensemble doit l'emporter
sur l'intérêt public à l'éloignement de B._______, compte tenu également du fait que,
malgré la gravité des infractions commises, les peines privatives de liberté qui lui ont été
infligées, ne dépassent pas la limite des deux ans fixée par la jurisprudence.

E. 9
Aussi, il y a lieu d'approuver l'octroi d'une autorisation de séjour en faveur de B._______
fondée sur l'art. 42 LEtr et de lever avec effet immédiat l'interdiction d'entrée de durée
indéterminée prononcée à son endroit le 12 novembre 2008. Il sied toutefois de préciser que
cette autorisation de séjour pourrait ne pas être renouvelée si le comportement de l'intéressé
devait évoluer négativement.

E. 10
Vu l'issue de la procédure, le Tribunal peut se dispenser d'examiner le grief de la recourante
relatif à une violation de son droit d'être entendu.

E. 11
En conclusion, le recours est admis et la décision attaquée annulée. L'autorité inférieure est
invitée à donner son approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour à B._______ et à
lever avec effet immédiat la décision d'interdiction d'entrée du 12 novembre 2008.

E. 12
Obtenant gain de cause, la recourante n'a pas à supporter de frais de procédure (cf. art. 63 al.
1 a contrario PA), pas plus que l'autorité qui succombe (cf. art. 63 al. 2 PA). La recourante
a, par ailleurs, droit à des dépens pour les frais nécessaires causés par le litige (cf. art. 7 al. 1
du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2] et art. 64 al. 1 PA). Au vu de
l'ensemble des circonstances du cas, de l'importance de l'affaire, du degré de difficulté de
cette dernière et de l'ampleur du travail accompli par la mandataire, qui n'exerce pas la
profession d'avocat (cf. art. 10 FITAF), les dépens sont arrêtés, au regard des art. 8ss et de
l'art. 14 al. 2 FITAF, à Fr. 800.- (TVA comprise). (dispositif page suivante)
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